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AUX AGENTES ET AGENTS 

DE PROTECTION DE LA FAUNE                                         « Pour affichage »  
 
 

REGISTRE DES ARMES À FEU 
 
 
 
Chères consœurs, chers confrères, 

 

La Cour d’Appel du Québec a invalidé, ce matin, le jugement de la Cour Supérieure 

qui obligeait le gouvernement fédéral à transmettre au gouvernement du Québec les 

données du registre des armes à feu. 

 

Le ministre de la Justice, M. Bertrand St-Arnaud, a annoncé que le gouvernement du 

Québec portera cette cause devant la Cour Suprême du Canada. 

 

Rappelons-nous que le ministère de la Sécurité publique, lors de notre rencontre ce 

printemps, attendait une décision favorable de la Cour d’Appel avant d’entreprendre 

des négociations avec notre syndicat pour l’application de l’éventuel registre 

québécois sur les armes à feu. 

 

Il est probable que nous devrons maintenant attendre la décision de la Cour 

Suprême avant que des négociations soient entamées avec le SAPFQ. 

 

Donc, un dossier à suivre … 

 

 

Syndicalement vôtre, 

 

 

 

 

 

Paul Legault 
Président provincial 
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